
Cartes d’identité 

Consignes pour la prise et l’importation de photo 

 

 

 

 

 

 Prise de photos 
Les photos doivent être prises selon les règles suivantes : 

1. La personne doit être placée à environ un mètre de la caméra ; 

2. La photo doit montrer une vue de face complète du visage et des épaules ; 

3. Le cadrage de la photo doit être centré (la personne doit se trouver au milieu 

de la photo) ; 

4. La photo doit être prise sur un fond blanc ou de couleur claire, uniforme et 

sans motifs ; 

5. Les yeux doivent être ouverts et bien visibles ; 

6. Les lunettes sont permises, y compris les verres teintés obtenus sur 

ordonnance, à condition que les yeux soient bien visibles (les lunettes de soleil 

ne sont pas acceptées) ; 

7. Un chapeau ou un couvre-chef ne peut être porté, à moins que celui-ci ne 

soit porté tous les jours pour des raisons religieuses ou médicales et seulement 

s’il permet de voir tous les traits du visage ; 

8. Le contour du visage doit bien paraître sur la photo (ne pas se placer près 

d'une fenêtre et éviter les ombrages) ; 

9. La photo doit être claire, nette et bien définie (pas floue) ; 

10. Seules les photos en couleur sont acceptées. 

 

 

 Importation d'une photo 
Photo à importer (format .jpg uniquement) 
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